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Les tickets restaurants, ce n'est pas
obligatoire...
Jurisprudence publié le 27/09/2009, vu 3994 fois, Auteur : Michèle BAUER,Avocat Bordeaux

Il n'existe pas d'obligation légale pour l'employeur de mettre en place un système de tickets
restaurants, si l'entreprise dispose déjà d'un local de restauration...
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